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Gouvernement du Québec

Décret 168-2017, 15 mars 2017
CONCERNANT l’octroi, à certaines universités et leurs 
établissements affiliés pour la réalisation de projets, 
d’une aide financière maximale de 124 643 349 $, sous 
forme de remboursement d’emprunt à laquelle s’ajou-
teront les intérêts, le cas échéant, ainsi que d’une aide 
financière maximale de 169 278 151 $ provenant du 
Fonds d’investissement stratégique pour les établisse-
ments postsecondaires

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 844-2016 du 
28 septembre 2016, l’Entente de contribution dans le cadre 
du Fonds d’investissement stratégique pour les établisse-
ments postsecondaires entre le gouvernement du Canada 
et le gouvernement du Québec a été approuvée;

ATTENDU QUE cette entente, signée le 23 novembre 
2016, établit notamment la contribution du gouvernement 
du Canada, par l’entremise du Fonds d’investissement 
stratégique pour les établissements postsecondaires, pour 
les projets d’infrastructure de collèges, d’universités et 
d’établissements affi liés qui y sont énumérés;

ATTENDU QU’une partie des projets énumérés dans 
cette entente se retrouvent dans l’annexe jointe au présent 
décret;

ATTENDU QUE ces projets seront fi nancés par le gou-
vernement du Québec, pour une somme maximale de 
124 643 349 $, sous forme de remboursement d’emprunt 
à laquelle s’ajouteront les intérêts, le cas échéant;

ATTENDU QUE ces projets seront financés par le 
gouvernement fédéral, pour une somme maximale de 
169 278 151 $, dans le cadre de l’Entente de contribution 
Canada-Québec, concernant le Fonds d’investissement 
stratégique pour les établissements postsecondaires;

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(chapitre A 6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation 
préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre res-
ponsable de l’Enseignement supérieur, la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation et le ministre 
de la Santé et des Services sociaux à octroyer, à certaines 
universités et leurs établissements affi liés, pour la réalisa-
tion des projets énumérés à l’annexe du présent décret, une 
aide fi nancière maximale de 124 643 349 $, sous forme 
de remboursement d’emprunt à laquelle s’ajouteront les 
intérêts, le cas échéant, ainsi que d’une aide fi nancière 
maximale de 169 278 151 $ provenant du Fonds d’inves-
tissement stratégique pour les établissements postsecon-
daires, et ce, aux conditions qu’ils fi xent.;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement supé-
rieur, de la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation et du ministre de la Santé et des Services 
sociaux :

QUE la ministre responsable de l’Enseignement supé-
rieur, la ministre de l’Économie, de la Science et de l’Inno-
vation et le ministre de la Santé et des Services sociaux 
soient autorisés respectivement à octroyer à certaines uni-
versités et leurs établissements affi liés, pour la réalisation 
des projets énumérés à l’annexe du présent décret, une aide 
fi nancière maximale de 124 643 349 $, sous forme de rem-
boursement d’emprunt à laquelle s’ajouteront les intérêts, 
le cas échéant, ainsi que d’une aide fi nancière maximale 
de 169 278 151 $ provenant du Fonds d’investissement 
stratégique pour les établissements postsecondaires, et 
ce, aux conditions qu’ils fi xent.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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